




Une formule "clé en main" : installation, financement, maintenance 
Possibilité d'une évolution technologique dès le 36ème mois 

Installation sur site par un technicien et garantie totales pièces, main d'œuvre et 
déplacements techniques 

2024/ 

Intervention possible sous 4h ouvrées en télémaintenance et en 72h ouvrées sur site. 
Veille juridique et recommandations d'évolutions 
Installation du matériel de stockage des images en mairie 

Le maire précise au conseil municipal que l'entreprise se charge de faire la demande 
d'autorisation de vidéoprotection auprès des services de la Préfecture. Le contrat sera conclu 
pour une durée de 63 mois. Des frais d'adhésion et de participation à l'installation seront 

facturés pour 640€HT. La mensualité s'élèvera à 289.20€TTC. 

Après avoir entendu l'exposé de monsieur le maire, le conseil municipal décide de l'autoriser 
à signer le contrat de vidéoprotection. 

Questions diverses 
QDl- Les membres du conseil municipal échangent sur l'acquisition d'un défibrillateur. Des 
recherches seront entreprises afin de connaître la règlementation et sur le choix de son 
emplacement. 

QD2- Monsieur Poireau Aurélien, instituteur à l'école "Les Magnolias" quitte son poste. Le 
conseil municipal décide de lui offrir un panier de différents présents ainsi qu'un coffret de 

stylos au nom de la commune. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 
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Conseil munici al du 21 'uin 2024 

PREAUX Patrice, CARBONNIER Nicolas, 

le maire Secrétaire de séance 
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